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Selon le porter-à-connaissance de l’Etat en date du 16 novembre 2012, un plan des surfaces submersibles (PSS) 
de la vallée de la Moselle a été approuvé par décrets 56-909 et 56-910 du 10 septembre de 1956 et concerne 
votre commune. Ce PSS est une servitude d'utilité publique qui doit être annexée au plan local d'urbanisme tel 
qu'il a été approuvé. 
 
Votre commune a ce document en sa possession et il est également consultable et téléchargeable sur le site 
internet de la préfecture à l'adresse suivante : http://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr  
Il existe cependant une connaissance plus récente des aléas inondations. Ce document a été réalisé pour la 
Moselle par le bureau d'études SOGREAH et finalisé en avril 2006. 
 
En matière de prévention des risques, le zonage a été réalisé en tenant compte de la doctrine de l'Etat suivante : 
 

1. En zone naturelle : ces zones doivent être préservées de toute urbanisation. Aucun aménagement dans 
les zones inondables quel que soit l'aléa, sauf pour les équipements publics qui ne peuvent être réalisés 
ailleurs. 
 
2. En zone urbanisée : on peut construire en zone inondable lorsque l'aléa est faible à moyen (hauteur d'eau 
variant de 0 à 1 m) avec les prescriptions d'usage (cote de plancher, mise à l'abri des équipements sensibles, 
etc.). En secteur d'aléa fort et très fort (hauteur d'eau supérieure à 1 m), aucun aménagement nouveau n'est 
possible. 

 
Votre commune est traversée par la rivière Moselle et par l'Euron, ce dernier étant un petit affluent de la Moselle. 
La Moselle est sous la compétence police de l'eau du service de la DDT 54. Les zones inondables de la Moselle 
et de l'Euron se confondent dans la zone de confluence de ces deux cours d'eau. La condition aval que constitue 
le niveau altimétrique de la ligne d'eau de la Moselle a une incidence majeure sur la ligne d'eau de l'Euron.  
 
On se référera donc à l'atlas des zones inondables de la Moselle.  
 
Pour l'Euron, l'Etat ne dispose 
d'aucune donnée précise. L'Etat 
recommande aux élus et aux 
habitants d'enquêter et de réaliser 
une cartographie des zones ayant 
déjà été inondées pour les crues 
passées (crues historiques). 
 
Carte ci-jointe :  
Relevé approximatif des dernières 
inondations de l’Euron, secteur 
des Evelottes : connaissance de 
terrain. 
 
 
 
 
 
 
 
Le principe est de préserver les zones inondables de tout aménagement nouveau, remblai, digue ou 
construction, de nature à réduire les zones d'expansion des crues et susceptible d'aggraver ainsi les 
conséquences pour les biens et activités situés à l'aval ou à l'amont. 
 
Votre commune est raccordée au dispositif d'annonces de crues, objet du règlement départemental d'alerte aux 
crues révisé et approuvé par arrêté préfectoral du 14 décembre 2006.  
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Pour compléter ces études, voici une cartographie de synthèse du site « Cartorisque ». 
On y retrouve approximativement la limite de la zone inondée du PSS de 1956. 
 
 

 
 
Risque d’inondation « aléas inondation, couche de synthèse » 
Source : http://cartorisque.prim.net 
 

http://cartorisque.prim.net/

